

         Fiche d’inscription à la LRHFB



1.2 - La bonne conduite (fair-play) est un critère essentiel dans la ligue. On doit la retrouver tant entre les joueuses, que vis-à-vis les marqueurs (euses), les arbitres et tout le personnel de l’aréna. 
1.3 - Toute joueuse doit, pour être admissible, être âgée d'au moins 18 ans pour évoluer dans la ligue.  
1.4 - La ligue n’est aucunement responsable en cas de blessure survenue lors d’une partie de hockey.
2.1 - Toutes les joueuses doivent porter un équipement adéquat pour jouer au hockey.
2.2 - Une joueuse peut se voir refuser l’accès à la patinoire si son équipement n’est pas conforme.
5.1 - Est exclue d’une catégorie, toutes joueuses ou gardiennes dont le calibre de jeu est considéré disproportionné à la catégorie jouée. Cette éligibilité sera strictement déterminée par les responsables de la ligue. Ce point est valable tant pour les joueuses ou gardiennes inscrites régulières que pour les remplaçantes.    
5.2 - Toutes nouvelles** joueuses ou gardiennes ayant évoluées dans la ligue nationale, universitaire ou dans la catégorie A et B d’une ligue fédéré doit être inactive pendant 10 ans de ces catégories et doit être approuvée par les responsables de la ligue afin de pouvoir jouer dans une équipe de calibre C seulement. Une demande d’approbation par écrit doit être faite au moins 2 semaines avant la possibilité d’une partie de la joueuse ou gardienne en question.  ** : Joueuse n’ayant jamais jouée dans la LRHFB.
5.4 - Une joueuse ou gardienne régulière ne peut pas aller jouer dans une catégorie inférieure à la sienne. 
5.5 - Une joueuse ou gardienne régulière peut aller remplacer un maximum de 7 parties de la saison régulière dans une même équipe de catégorie supérieure ou égale à la sienne. Même si elle atteint ce total de 7 parties, elle sera tout de même éligible pour les séries en tant que remplaçante dans cette même équipe. 
5.6 - Une joueuse ou gardienne remplaçante, qui n’est pas régulière dans aucune équipe de la LRHFB, peut remplacer dans n’importe quelle catégorie pour un maximum de 7 parties, pourvu qu’elle respecte l’article 5.1. Peu importe la catégorie, à la 8ième partie jouée, une remplaçante appartient à la catégorie et ne peut aller remplacer dans une catégorie inférieure. 
5.7 - Une joueuse ou gardienne suspendue ne peut remplacer dans aucune autre équipe la journée de sa suspension. 
5.8 - Une joueuse qui joue en tant que gardienne de but dans une catégorie peut jouer en tant que joueuse d’avant dans une autre catégorie. Elle devra par contre respecter tout les articles ci-haut. 

5.9 - Une joueuse qui peut jouer à la position de joueuse et de gardienne doit être considérée comme 2 personnes à part entière. C'est-à-dire, qu’elle doit jouer le minimum de partie (3) avec une même équipe durant la saison régulière pour pouvoir jouer à l’une des 2 positions dans les séries avec cette même équipe.
5.10 - Pour la catégorie à 2 volets (D1 et D2), les joueuses ou gardiennes régulière de « 1 » NE peuvent PAS aller jouer dans le « 2 ». Par contre, les joueuses ou gardiennes de « 2 » peuvent aller dans la catégorie « 1 » sans maximum par équipe.
5.11 - Remplaçantes : Une joueuse venant de l'extérieur de la ligue doit avoir jouée un minimum de 3 parties durant la saison régulière avec l'équipe où elle remplace. Une joueuse régulière de la ligue peut aller remplacer dans une autre équipe de la même catégorie ou plus haut, même si elle n'a pas joué avec cette équipe durant la saison régulière. Ex : Une joueuse de D2 peut aller remplacer dans le D1 et le C. Une joueuse du D1 peut aller remplacer dans le C. Une joueuse du C peut seulement remplacer dans le C.
5.12 - Toutes joueuses provenant de ligues de ringuette seront jugées selon le règlement 5.1 
5.13 - Une joueuse qui quitte une équipe ou qui se fait expulser de celle-ci aura un statut de joueuse « régulière » si elle a jouée au moins 7 parties avec cette même équipe. Elle pourra donc jouer avec n’importe qu’elle équipe de calibre égal ou supérieur en série.
5.14 - S’il y a un non-respect des règles d’éligibilité (5.1 à 5.12), l’équipe fautive perdra la partie par forfait au moment où la ligue en prendra connaissance. Si la faute est commise une 2e fois par une même équipe, elle perdra la partie par forfait et elle devra également jouer à 9 pour la partie suivante.
9.1 - L’arbitre est le seul responsable pour décerner une punition.  Seule la capitaine ou son assistante a le droit de demander à l’arbitre des explications sur une pénalité.   
9.2 - Bagarre : Une joueuse ou gardienne qui se bat sera suspendue sur-le-champ et pour les 2 prochains matchs. Son équipe ne pourra pas la remplacer. L’équipe devra jouer à 9 pour les 2 prochaines parties. La joueuse ou gardienne suspendue ne pourra en aucun cas remplacer dans d'autres équipes pendant sa suspension. Une équipe qui fera jouer une joueuse ou gardienne suspendue, perdra la partie par forfait.  
9.7 - Abus verbaux : Tout langage abusif à l'endroit d'adversaires ou d'officiels sera pénalisé et peut mener à une suspension. Nous visons particulièrement toute forme d'intimidation envers les adversaires et les officiels ainsi que toute forme de blasphème.
9.8 - Comportement : Toute joueuse, gardienne ou entraîneur(e) dont le comportement ne reflétera pas une certaine éthique sportive sera exclu(e) de la partie et peut se voir suspendu(e) ou exclu(e) de la ligue sans avertissement.    

9.9 - Extrême inconduite ou grossière inconduite : Une punition d’extrême inconduite ou grossière inconduite entraîne une expulsion de la partie mais aussi une suspension d’une (1) partie pour la joueuse ou gardienne. L’équipe ne pourra pas remplacer la joueuse ou gardienne suspendue en son absence. L’équipe devra jouer à 9. Une joueuse ou gardienne qui commet une extrême ou grossière inconduite pourra se voir exclu(e) de la ligue sans avertissement.
9.12 - À la 3 e pénalité décernée pour une même joueuse dans une même partie, la joueuse sera expulsée pour le restant de la rencontre. Il n’y aura pas de suspension. 
9.13 - Toutes joueuses ou gardiennes dont le comportement sera jugé inadéquat par rapport aux critères de la ligue peut se voir suspendue ou expulsée de celle-ci sans avertissement. 

Les règlements complets se trouvent sur le site web www.lrhfb.com

Je (nom) ________________________________ affirme avoir lu et compris les règlements de la ligue et je m’engage à les respecter sous peine de suspension ou d’expulsion.

Date : ____________________
Signature : ___________________________________




Équipe: __________________________


Prénom et Nom: _____________________________		Date de naissance : ______________





Statut (cochez) : Régulière ____	  Remplaçante ____


Adresse (complète) : ____________________________________________________________________


Téléphone : ____-_____-________


Courriel : ______________________________





Plus haut calibre joué ____  En quelle année ____ Combien de temps ____


Année d’expérience de hockey (total) : ______











(Suite au verso)









